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199 DB26 
Projet de raccordement au réseau de gazoduc 
Trans Québec et Maritimes dans l'est de Vile 
de Montréal 

SECTION IX 
COMMERCES DE GROS ET ENTREPOSAGE CATÉGORIE C.7 Montréal 6211-18-009 

SOUS-SECTION 1 
USAGES AUTORISÉS DANS LA CATÉGORIE C.7 

101-278) 222. La catégorie C.7 regroupe les activités d'entreposage et de commerce de gros. 

(01-278) 223. La catégorie C.7 comprend les usages spécifiques suivants : 
1. entrepôt 
2. marchandise en gros 
3. transport e t  distribution. 

SOUS-SECTION 2 
EXIGENCES RELATIVES A LA CATÉGORIE C.7 

(01-278) 224. Dans un secteur où est autorisée la catégorie C.7. un usage de cette catégorie doit 
respecter les exigences suivantes : 

1' 

Z0 

3' 

les activités ne doivent pas présenter de risque pour l'environnement, tels des émanations, des 
explosions ou des déversements toxiques; 
aucune vibration et aucune émission d'odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être 
perceptible hors des limites du terrain; 
aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain. 

101-278) 225. Malgré les articles 171 et 172, dans un secteur où est autorisée la catégorie C.7, un usage 
de cette catégorie peut être implanté à tous les niveaux d'un bâtiment. 

101-278) 226. Dans la classe A, toutes les opérations, y compris l'entreposage, doivent être réalisées à 
l'intérieur d'un bâtiment. 

(01-278) 227. Dans la classe B. une aire d'entreposage extérieur est autorisée. Toutefois, l'entreposage 
extérieur de matériaux en vrac ou de produits usagés, à l'exclusion d'un véhicule, est interdit pour un 
usage de la catégorie C.7. 

SECTION X 
USAGES COMPLÉMENTAIRES 

101-278) 228. Une salle de quilles ou un hôtel de 10 chambres et plus peuvent comprendre un débit de 
boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes : 

l 0  la superficie maximale occupée à des fins de vente et de consommation de boissons alcooliques ne 
doit pas excéder 20 % de la superficie occupée exclusivement par les allées de quilles ou par 
l'hôtel; 
aucune enseigne visible de l'extérieur du batiment ne doit signaler la présence de cet usage 
complémentaire. 

2O 

(01-278) 229. Un musée ou une salle de spectacle, ayant une superficie de plancher utilisée 
exclusivement à des fins d'exposition ou de spectacle d'au moins 1 O00 m', peuvent comprendre un débit 
de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes : 

la superficie maximale occupée à des fins de vente et de consommation de boissons alcooliques ne 
doit pas excéder 20 % de la superficie utilisée exclusivement à des fins d'exposition ou de 
spectacle; 
cet usage complémentaire doit être exercé dans une pièce distincte d'une pièce où est présenté un 
spectacle ou une exposition; 
aucune enseigne visible de l'extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage 
Complémentaire. 

l 0  

2 O  

3 O  

(01-278) 230. Un établissement des familles commerce, industrie ou équipements collectifs et 
institutionnels qui requiert ou détient un permis de club au sens de la Loi sur les permis d'alcool (L.R.Q., 
chapitre P-9.1) est autorisé à l'extérieur d'un secteur où est autorisée, comme catégorie d'usages 
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principale, une catégorie de la famille habitation si aucune enseigne visible de l'extérieur du bâtiment ne 
signale cette activité. 

(01-278) 231. L'aménagement d'un espace habitable est autorisé comme usage complémentaire dans un 
atelier d'artiste et d'artisan de la famille commerce aux conditions suivantes : 

1' la superficie de plancher de l'espace habitable ne doit pas excéder la plus petite des superficies 
suivantes : 
a) 50 m'; 
b) le tiers de la superficie totale de l'atelier; 
l'atelier ne doit donner lieu à aucune activité dangereuse ou nocive eu égard à la sécurité de ses 
occupants; 
le bâtiment ne doit comporter aucune activité dangereuse ou nocive eu égard à la sécurité des 
occupants de l'espace habitable. 

2 O  

3 O  

Pour l'application du paragraphe 1 du premier alinéa, le calcul de la superficie de l'espace habitable doit 
exclure les espaces occupés par une salle de bain, une salle de toilette, un espace de rangement et une 
penderie. 
Le paragraphe 1 du premier alinéa ne s'applique pas à un atelier d'artiste et d'artisan lorsque cet usage 
ainsi qu'un logement sont autorisés à un même niveau d'un bâtiment. 

(01-278) 232. Les limites de superficie prescrites pour un atelier d'artiste et d'artisan de la famille 
commerce ne s'appliquent pas dans un secteur ou à un niveau d'un bâtiment où un atelier d'artiste et 

minimale en 
mètres d'un 
autre débit 
de boissons 
alcooliques 
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CATÉGORIE 

superficieninirr 
maximale en 
-in2 occupée 
par un débit 
de boissons 
alcooliques 

distance 
minimale en 
mètres d'un 
autre débit 
de boissons 
alcooliques 

25 

C.2A C.26 

;1001'~ iIO(xi 

200 150 

(01-278) 261. La catégorie 1.2 regroupe des usages qui génèrent des nuisances légères mais aucun 
danger d'explosion ou d'émanation toxique. 

(01-278) 262. La catégorie 1.2 comprend : 
1' 
2" 

les usages spécifiques de la catégorie 1.1; 
les usages spécifiques suivants : 
14.accessoires pour vêtement 
15,auvents 
16,balais. brosses et vadrouilles 
174lectriques et électroniques (assemblage et réparation d'appareils et de produits) 
18mseignes et étalages 
19.fil.s métalliques (fabrication de produits) 
204nformatique, audio et vide0 (fabrication de supports d'enregistrement) 
21 .instruments scientifiques et professionnels 
22,jouets et jeux 
234aboratoire. sauf si dangereux ou nocif; 
24machinerie légère (assemblage et montage) 
25.meubles et articles d'ameublement 
28.papier peint 
27,parapluies 
28,produits alimentaires pour consommation humaine 
29.produits de toilette 
30.produits pharmaceutiques (fabrication à froid en laboratoire) 
31 .sacs (assemblage avec tissu, papier ou matières plastiques) 
32%olutions photographiques (fabrication par mélange à froid sans émanation nuisible) 
33.soudure, sans travail de trempe, de recuit ou de forgeage de grosses pièces 
34,tubes cathodiques (fabrication et recyclage) 
3 5 ~ e r r e  (pliage). 

(01-278) 263. Dans un secteur où est autorisée la catégorie 1.2, les usages suivants sont également 
autorises : 

1' de la famille commerce : 
a) centre d'activités physiques 
b) épicerie (dépanneur), d'une superficie maximale de 200 mr 
c) services personnels et domestiques (guichet bancaire automatique); 
de la famille Bquipements collectifs et institutionnels : 2 O  
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a) central téléphonique 
b) école d'enseignement spécialisé 
c) poste de police 
d) poste de pompiers. 
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RÈGLEMENT D'URBANISME D'UNE PARTIE DE L'ARRONDISSEMENT DE 
RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES-MONTRÉAL-EST 

SOUS-SECTION 2 
EXIGENCES RELATIVES A LA CATÉGORIE 1.2 

(01-278) 264. Dans un secteur où est autorisée la catégorie 1.2, un usage de cette catégorie doit 
respecter les exigences suivantes : 

1' 

2" 

3 O  

4" 

aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d'émanations toxiques ne doit être 
utilisée; 
aucune vibration et  aucune émission d'odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être 
perceptible hors des limites du terrain; 
aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
toutes les opérations, y compris l'entreposage, doivent être réalisées à l'intérieur du bâtiment. 

(01-278) 265. Une aire d'entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie 1.2 lorsque cet 
usage est implanté dans un secteur où une aire d'entreposage est autorisée à l'extérieur pour la catégorie 
d'usages principale. 

(01-278) 266. Dans la classe A, un usage de la catégorie 1.2 est autorisé au rez-de-chaussée et aux 
niveaux inférieurs au rez-de-chaussée. 

(01-278) 207. Dans la classe B. un usage de la catégorie 1.2 est autorisé aux niveaux inférieurs au 
rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée. 

(01-278) 268. Dans la classe C, un usage de la catégorie 1.2 est autorise à tous les niveaux. 
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XCUPATIONS ET CONSTRUCTION! 

Appareil de climatisation et 
thermopompe : 
a)distance minimale de toute 
limite de terrain. 

Corde de bois, conteneur à 
déchets, équipement récréatif el 
autres accessoires tels une 
remorque ou un support pour 
petites embarcations : 
abhauteur maximale de 
l'empilement. 

Piscine extérieure : 
a)distance minimale d'une 
clôture ou d'une limite de 
terrain. 

Dépendance: 
a)hauteur maximale dans UI 

secteur où est autorisée, commt 
catégorie d'usages principale 
une catégor ie  de l a  famiI l ,  
habitation. 

Étalage extérieur de fleurs ou de 
plantes pour un usage de la 
Famille commerce. 

Tables, 3 au p lus  pour  UI 

maximum de 12 places assises 
aux f ins de la consommatioi 
d'aliments pour un usage de li 
famille commerce. 

Débarcadère pour véhicule 
automobile : 
a)nombre maximal d'accès à la 
#oie publique par terrain; 
3) distance minimale entre ces 
acchs. 

Distributeurs de carburant : 
a) distance minimale d'une limite 
Je terrain. 

COUR AVANT 

non 

non 

non 

non 

oui 

oui 

oui 
2 
6 m  

oui 
4.5 m 

AUTRES 
COURS 

oui 
3 m  

oui 

2 m  

oui 
l m  

oui 
4 m  

non 

non 

oui 

oui 
4.5 m 
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Un cabinet hors sol abritant un 
équipement de 
télécommunication, en tant 
qu'usage principal ou accessoire, 
implanté le long d'un mur ou 
d'une limite latérale d'un terrain 

a) hauteur maximale; 
bl volume maximal. 

ion oui 

1,5 m 
1 ms 
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SECTION VI 

A E.7(3) 

(01-278) 322. Les catégories E.7(1), E.7(2) et E.7(3) regroupent les équipements de transport et de 
communication ainsi que les grandes infrastructures. 

(01-2781 323. La catégorie E.7(1 j comprend les usages spécifiques suivants : 

ÉQUIPEMENTS DE TRANSPORT ET DE COMMUNICATION ET INFRASTRUCTURES - CATÉGORIES ~ . 7 ( 1 )  

1. ateliers municipaux 
2. central téléphonique 
3. cour de matériel et de véhicules de service 
4. cour et gare de triage 
5. établissement d'assainissement, de filtration et  d'épuration des eaux 
6.  établissement et service liés à la gestion des neiges usées 
7. station ou sous-station électriques. 

(01-278) 324. La catégorie E.7(2) comprend les usages spécifiques suivants : 
1. gare 
2. héliport. 

(01-2781 325. La catégorie E.7(3) comprend les usages liés à la présence du port, tels que la manutention 
et l'entreposage de conteneurs, l'entreposage de produits importés ou exportés ainsi que l'entretien et  la 
réparation de bateaux. 

(01-2781 326. Dans un secteur où est autorisée la catégorie E.7, les usages suivants sont également 
autorisés : 
l0 de la famille équipements collectifs et institutionnels : 

a) poste de police 
b) poste de pompiers. 

SECTION VI1 
USAGES COMPLEMENTAIRES 

(01-2781 327. Les usages complémentaires suivants sont autorisés à l'extérieur ou dans un bâtiment 
existant le 20 septembre 1995, pour un usage des catégories E . l ( l ) ,  E.1(2) et E.1(3) : 

1' activité communautaire ou socioculturelle 
3" aréna 
4' articles de sport et de loisirs 
5' centre équestre 
6 O  fleuriste 
7O maison de la culture 
8 O  marina 
go piscine 
1 Oo restaurant. 

(01-278) 328. Les usages complémentaires suivants sont autorisés dans un bâtiment existant le 20 
septembre 1995, pour un usage de la catégorie E.1(4) : 

1" lieu de culte 
2O charnier 
3 O  fleuriste 
4 O  monuments de pierre (étalage et vante, sans taille) 
5O salon funéraire. 

(01-278) 329. L'usage complémentaire soins personnels est autorisé pour un usage de la catégorie E.2(1). 

(01-278) 330. Les usages complémentaires suivants sont autorisés pour un usage de la catégorie E.4(4) 
ou E.5(3) : 

1 O cadeaux et souvenirs 
2O école d'enseignement spécialisé 
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3' épicerie 
4" fleuriste 
5' librairie 
6 O  papeterie, articles de bureau 
7' restaurant 
8 O  services personnels (guichet bancaire automatique) 
9 O  soins personnels 
10" studio de production. 

(01-278) 331. Les usages complémentaires suivants sont autorisés pour un usage des catégories E.2(2), 
E.4(3) ou E.7(2) : 

l 0  articles de sport et de loisirs 
2 O  cadeaux et souvenirs 
3 O  débit de boissons alcooliques 
4 O  école d'enseignement spécialisé 
5 O  épicerie 
6" fleuriste 
J 0  librairie 
8 O  matériel scientifique et professionnel 
9' papeterie, articles de bureau 
10° restaurant 
1 l 0  services personnels et domestiques (cordonnerie, guichet bancaire automatique) 
1 2 O  soins riersonnels. 
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XCUPATIONS ET CONSTRUCTIONS 

Appareil de climatisation et 
thermopompe : 
a)distance minimale de toute 
limite de terrain. 

Corde de bois, conteneur à 
déchets, équipement récréatif et 
autres accessoires tels une 
remorque ou un support pour 
petites embarcations : 
a)hauteur maximale de 
l'empilement. 

Piscine extérieure : 
a)distance minimale d'une 
clôture ou d'une limite de 
terrain. 

Dépendance : 
aihauteur maximale dans un 
secteur où est autorisée, comme 
catégorie d'usages principale, 
une catégor ie  de la  fami l le  
habitation. 

Étalage extérieur de fleurs ou de 
plantes pour un usage de la 
famille commerce. 

Tables,  3 au p lus  pour  u n  
maximum de 12 places assises, 
aux fins de l a  consommation 
d'aliments pour un usage de la 
famille commerce. 

Débarcadère pour véhicule 
automobile : 
ahombre maximal d'accès à la 
voie publique par terrain; 
b) distance minimale entre ces 
accès. 

Distributeurs de carburant : 
a) distance minimale d'une limita 
de terrain. 

COUR AVANT 

non 

non 

non 

non 

3ui 

3ui 

lui 
2 
j r n  

lui 
L5 m 

AUTRES 
COURS 

oui 
3rn 

oui 

2 m  

oui 
l m  

oui 
4 m  

non 

non 

3ui 

3ui 
$,5 m 
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Un cabinet hors sol abritant un 
équipement de 
télécommunication, en tant 
qu'usage principal ou accessoire, 
implanté le long d'un mur ou 
d'une limite latérale d'un terrain 

a) hauteur maximale; 
b) volume maximal. 

oui 

1,5 m 
1 m' 
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